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Dinan, le 10 octobre 2023

ARRETE PORTANT DELEGATIONS DE SIGNATURE

La responsable de l'antenne de Dinan du pôle de contrôle expertise Est

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions
d’admission totale, partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux
fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Agents en résidence à Dinan

Mme Sylvie INTEM

c) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Agents en résidence à Dinan

M. Michel JUTEL
M. Ludovic PONNELAIS 

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service

A Dinan, le 10 octobre 2023
La responsable de l'antenne de Dinan du pôle de contrôle
expertise Est 

Magali CASTELLIER

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction départementale des finances publiques des Côtes d’Armor

Pôle de contrôle expertise Est
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Saint-Brieuc, le 10 octobre 2023

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE

La responsable du Pôle de Contrôle et Expertise Est (Antenne de Saint-Brieuc)

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions
d’admission totale, partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux
fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Agents en résidence à Saint-Brieuc

Mme Florence ABERNOT
Mme Nicole BURLOT

Mme Marie LE MERLUS
M. Erwan LUCAS

c) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Agents en résidence à Saint-Brieuc

Mme Isabelle LE BACON

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service

A Saint-Brieuc, le 10 octobre 2023
La responsable du Pôle de Contrôle et Expertise Est 

Magali CASTELLIER

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction départementale des finances publiques des Côtes d’Armor

Pôle de contrôle et expertise Est 

DDFIP 22 - 22-2023-10-10-00007 - Délégation de signature accordée par Mme CASTELLIER pour les agents en résidence à St Brieuc 10



Direction Régionale des Finances Publiques de

Bretagne et du Département d'Ille-et-Vilaine

22-2023-10-11-00003

Arrêté de subdélégation de signature en matière

domaniale GPP de la DRFiP 35

Direction Régionale des Finances Publiques de Bretagne et du Département d'Ille-et-Vilaine - 22-2023-10-11-00003 - Arrêté de

subdélégation de signature en matière domaniale GPP de la DRFiP 35 11



Direction Régionale des Finances Publiques de Bretagne et du Département d'Ille-et-Vilaine - 22-2023-10-11-00003 - Arrêté de

subdélégation de signature en matière domaniale GPP de la DRFiP 35 12



Direction Régionale des Finances Publiques de Bretagne et du Département d'Ille-et-Vilaine - 22-2023-10-11-00003 - Arrêté de

subdélégation de signature en matière domaniale GPP de la DRFiP 35 13


